
pour la solidarité numérique

CHARTE DES 
MAIRES ENGAGÉ·ES

En tant que futur·e maire, je m'engage à défendre ces trois mesures permettant
de lutter contre l'exclusion numérique sur le territoire de ma commune.

Maintenir des lieux d’accueil physique
pour les habitants afin d’accompagner au mieux leur accès
aux services publics

1.
Soutenir les structures et dispositifs
locaux d’inclusion numérique
et accompagner l’émergence d’initiatives locales
d’éducation à la citoyenneté numérique

2.

Privilégier le don vers des filières
de réemploi solidaire
comme débouché pour les équipements numériques
sortant du parc informatique de la commune afin qu’ils
soient redistribués sur le territoire

3.

Signature


